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Article unique

A la premiere phrase du premier alinéa de ’article 706-58 du code de
procédure pénale, apres le mot : « emprisonnement », sont insérés les mots :
« ou portant sur une infraction commise sur un sapeur-pompier ».

Délibéré en séance publique, a Paris, le 6 mars 2019.
Le Président,

Signé : Gérard LARCHER
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